
REPUBLIQUE AI.GERTENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
)Iinistère de I'Enseisnernen: Supérie*r e1 dc Ia I?,cc}:erche scien:iîqrre

Arrêté n' 'i, : du . . r:,,,i ;t::flxant les dates des exarnens nationaux de lar à.* année de résidanat
au titre de l,annêe universitaire ZAZS-ZAZ6

Le Mnistre de r'[nseignement supérieur et de la Recherche scienrifrque,

- vLr ie décret n'§7i-215 du 4 Rajab 1391 correspondant au 25 août Lg77, mooifieei compiété, poriani organisarion du régime des études médicares ;- vu Ie décret présiclentiel nô24'374 du 16 loumada sr oula 1446 coi-respondant au LBncvembre 2074, n'lcdifié, portanl nornlnation des membres du Gouvernerrient ;- vr"i le décret exécutif nolL-236 du 3 juillet 2011 portant statut ciu résident en screncesmédicales ;

- vu ie ciécret exéculif n"13-77 du 1B Rabie sl-Aouei 1434 correspondant au3t ianvier 2Û13, fixant les attributions du Ministi-e de l'enseiçnement supér-ieurer de la recherche scientifique ;

- vu l'arrêlé noL"l-37 du 4 novembre 2û15, pcrtant organisation et modalités d,évaluatianei de progression du cycle de forrnation en vue de i'obtention clu dipiôme d,étudesmédicates spéciales ;

- vu l'arrêté no1?71 du 27 septembre 2a23, iixant les règles d,organisation e t defonctionnement cies comités pédagogiques régionôux el nalionaux de spécialiiés ensciences médicales ;

ARRETE:
Article 1"r: ccnformérnent à l'arrêlé n'1137 du 4 novernbre 201s, notamment sesaticles l'Û et 13 susvisé, le présent arrêté a pûur objet ce fixer les cjates des exarr.iensnationaux de la 1ère année de résidanat au iitr-e de l'année universitaire 2025-2026.

i:: I : 
t*t cates des examens nationaux de la 1e-: année de résidanat sont fixéesLUil iIl Itr SUiL ,

- Session norrnale : du lg au 30 octobre 2025.
- Sessron rattrapage : du 15 au 2Z novembre ZO25.

Article 3 : Le directeur général des enseignemenls et de la formation el les recteurs desunrversités : Sciences de la Santé, Tizi-Ouzou, Bl ida1, Bejaia, LaEhouat, Constantine3,SétiF1, Batna2, Annaba, 0ua rgla, Cran1, Tlemcen, Sid!-Bel-Abbàs, Béchar er Floslaganem,sont chargés, chacun en ce qui le concei"ne, de i'exécution du présent ar-r-êté
'enseignemenl supdrieur eL la recherche
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